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SARL LA GRANDE MENUISERIE

ALUMINIUM

AU CAPITAL DE 24.000 €

SIEGE SOCIAL: ZI du Capitou

83600 FREJUS

RCS FREJUSB : 389 533 399 (93 B 3)

ASSEMBLEE GENERALEORDINAMRAERCE de FREJUS

EN DATE DU 7 JUIN DESALTLOT DU

(SUR LES COMPTES CLOS LE 31DECEMBRE200)
mm æ

 

L'AN DEUX MILLE DDCHEIR,j414.229 .fePE
ET LE SEPT JUIN A ONZE HÉÜRES NE

Les associés se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation de la

gérance.

SONT PRESENTS OU REPRESENTES

 

NOMS NOMBRE DE PARTS _ EMARGEMENT
 

 

«

Paul Marie DANESI 75 DT —
ES

Dominique LOUISNARD 75

 

    TOTAL 150 Parts de de chacune

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social.

Etant précisé que ce tableau tientlieu de feuille de présence.



Madame Dominique LOUISNARD, gérante de la Société préside la séance et met à la

disposition del'Assemblée:

Le rapport de gestion dela gérance

/ L'inventaire et les comptes annuels del'exercice clos le 31 DECEMBRE2017

Ç
Le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées

à

l'article L.223.19 du

Code de Commerce

7 Le texte desprojets de résolutions

La gérante rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'Ordre du

Jour suivant :

 

ORDRE DU JOUR

   

/ Examen et approbation des comptes de l'exercice clos le 31 DECEMBRE 2017

7 Quitus à la gérance

- Affectation du résultat
Ç

Rémunération de la gérance

Conventions visées à l'article L.223.19 du Code de Commerce

Questions diverses

La gérante donne ensuite lecture du Rapport de la Gérance, commente les comptes clos

le 31 DECEMBRE2017 et répond auxdifférentes questions qui lui sont posées.

Personne ne demandant plus la parole, la gérante met successivement aux voix les

résolutions inscrites à l'Ordre du Jour.
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RESOLUTIONS

   

PREMIERE RESOLUTION
EXAMEN ET APPROBATION DES COMPTES ANNUELS

L'Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du Rapport de Gestion de la

Gérance sur l'activité de la Société et les comptes annuels de l'exercice clos le 31

DECEMBRE 2017, approuve ledit rapport de gestion ainsi que l'inventaire et les

comptes annuels de l'exercice clos le 31 DECEMBRE 2017,lesquels font apparaître un

BENEFICEde 18.856 €.
UNANIMITE

DEUXIEME RESOLUTION
QUITUS A LA GERANCE

L'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve à la Gérance de l'exécution

de son mandat pourl'exercice écoulé.
UNANIMITE

TROISIEME RESOLUTION
AFFECTATION DU RESULTAT
 

L'Assemblée Générale décide d’affecter le résultat de l'exercice clos le 31 DECEMBRE

2017 soit un BENEFICEde 18.856 € au poste « REPORT A NOUVEAU ».

Pour répondre aux dispositions de l’article 243 bis du CGI,il est rappelé qu'il n’a été

procédé à aucune distribution de dividende au cours destrois précédents exercices.

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du CGI,
l’Assemblée Générale précise que le montant global des dépenses et charges non
déductibles du résultat fiscal s’est élevé à 186 €.

UNANIMITE

QUATRIEME RESOLUTION
REMUNERATION DE LA GERANCE
 

 

L'Assemblée Générale approuve la rémunération de la gérance versée au cours de
l'exercice clos le 31 DECEMBRE 2017soit la somme de 57.091 €.

Elle approuve également la prise en charge par la société des cotisations sociales
obligatoires pour un montant de 28.280 €, la somme de 4113 € au titre de la Loi
Madelin et la somme de 7.987 € au titre de la CSG déductible.

UNANIMITE
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CINQUIEME RESOLUTION

CONVENTIONSVISEESA L'ARTICLE L.223.19 DU CODE DE COMMERCE

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le Rapport Spécial établi conformément

aux dispositions de l'article L.223.19 du Code de Commerce déclare l'approuver

purement et simplement.
UNANIMITE

SIXIEME RESOLUTION

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes aux fins

d'accomplir les formalités requises par ce qui précède.
UNANIMITE

PLUS RIEN N'ETANTA L'ORDRE DU JOUR,LA SEANCE EST LEVEE.

Paul Marie DANESI Dominique LOUISNARD



SARL LA GRANDE MENUISERIE
ALUMINIUM :Du,  

  
  

RCS FREJUS B : 389 533 399 (93 B 3)

TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES “
A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

EN DATE DU 7 JUIN 2018 A 11 H 00

(SUR LES COMPTES CLOS LE 31 DECEMBRE 2017)

PREMIERE RESOLUTION
EXAMEN ET APPROBATION DES COMPTES ANNUELS

L'Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du Rapport de Gestion de la
Gérance sur l'activité de la Société et les comptes annuels de l'exercice clos le 31
DECEMBRE 2017, approuve ledit rapport de gestion ainsi que l'inventaire et les
comptes annuels de l'exercice clos le 31 DECEMBRE2017, lesquels font apparaître un

BENEFICE de 18.856 €.

DEUXIEME RESOLUTION

QUITUS A LA GERANCE
 

L'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve à la Gérance de l'exécution
de son mandat pour l'exercice écoulé.

TROISIEME RESOLUTION

AFFECTATION DU RESULTAT

L'Assemblée Générale décide d’affecter le résultat de l'exercice clos le 31 DECEMBRE

2017 soit un BENEFICE de 18.856 € au poste « REPORT A NOUVEAU ».

Pour répondre aux dispositions de l’article 243 bis du CGI,il est rappelé qu'il n’a été
procédé à aucune distribution de dividende au cours destrois précédents exercices.

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du CGI,
l’Assemblée Générale précise que le montant glo RAREensesnetcEanges non

déductibles du résultat fiscal s’est élevé à 186 €. _ DÉPÔT Du; .

LE. OS. LoIL. ei

  



QUATRIEME RESOLUTION
REMUNERATION DE LA GERANCE

L'Assemblée Générale approuve la rémunération dela gérance versée au cours de

l'exercice clos le 31 DECEMBRE 2017 soit la somme de 57.091 €.

Elle approuve également la prise en charge par la société des cotisations sociales
obligatoires pour un montant de 28.280 €, la somme de 4.113 € au titre de la Loi

Madelin et la somme de 7.987 € au titre de la CSG déductible.

CINQUIEME RESOLUTION
CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L.223.19 DU CODE DE COMMERCE

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le Rapport Spécial établi conformément
aux dispositions de l'article L.223.19 du Code de Commerce déclare l'approuver

purement et simplement.

SIXIEME RESOLUTION

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes aux fins
d'accomplir les formalités requises par ce qui précède.

La gérante,

Dominique LOUISNARD
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- REGLES ET METHODES COMPTABLES
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Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 529 945.61
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre
d'affaires est de 1347 103.72 Euros et dégageant un bénéfice de 18 856.47 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2017 au 31/12/2017.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes

annuels.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES-
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et

suivants du Plan Comptable Général 2016.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2015-06 et 2016-07 relatifs à la réécriture du plan
comptable général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

Informations relatives au CICE

Il a été comptabilisé en déduction des frais de personnel un produit à recevoir relatif à
l'application du CICE (crédit d'impôt compétitivité emploi) pour un montant de

20 838 €. La société n'a demandé aucun préfinancement au titre de ce mécanisme.

L'utilisation du CICE dans l'entreprise

Le CICE a pour objet le financement de l'amélioration de la compétitivité des
entreprises. Au titre de l'année civile écoulée, nous avons dégagé un crédit d'impôt
de 14723 €, que nous avonsaffecté principalement à des efforts en matière de :

DossierN° 616200 en Euros. SOGETEC
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Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017
 F
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Description des efforts Montant
 

- investissement : CICE 2016 3 271

- recherche:

- d'innovation :

- formation :

- recrutement:

- prospection de nouveaux marchés:

- transition écologique et énergétique :

- reconstitution des fonds de roulement: 11 452
  Total 14 723  
 

Il n'a donc permis ni de financer une hausse de la part des bénéfices distribués, ni
d'augmenter les rémunérations des dirigeants.

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN-

Etat des immobilisations

Cf Dossier Fiscal

Etat des amortissements

Cf Dossier Fiscal

Etat des provisions

Cf Dossier Fiscal

Etat des échéances des créances et des dettes

Cf Dossier Fiscal

Composition du capital social

(PCG Art. 831-3 et 832-13)

 

 

 

 
Différentes catégories de titres MAEIER Nombrede titres

8 en euros Au début Créés Remboursés Fa fin

PARTS SOCIALES 160.0000 150 150     
 

Evaluation des matières et marchandises

(PCG Art. 831-2)

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition selon la méthode

du coût d'achat moyen pondéré.

Les frais de stockage n'ont pas été pris en compte pour l'évaluation des stocks.

Evaluation des produits et en cours

(PCG Art. 831-2)

Les produits et en cours de production ont été évalués à leur coût de production. Les

charges indirectes de fabrication ont été prises en compte sur la base des capacités

Dossier N° 616200 en Euros. SOGETEC
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Exercice du 01/01/2017 au 31/12/2017

normales de production de l'entreprise, à l'exclusion de tous coûts de sous activité et de

stockage.

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur

nominale.

Produits à recevoir

 

 

 

  
 

 

 

 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Autres créances 1 100

Total 1 100

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 25

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 201

Dettes fiscales et sociales 20 797

Autres dettes 718

Total 21 740  
 

Dossier N° 616200 en Euros. SOGETEC

 

 

 



Formulaire obligatoire (article 53 À
Ru Code Généraldes Impôts)
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BILAN - ACTIF   

DGFiP N° 2050 2018

 

 

  

    

 

 

  

 
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

  
 
 

  

 

 

 

  

  

 

  
  
  
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

   
   
 

 

 

    
 

 
 

 

 

 

 

  
       
 

# ip promlianéinun manne
Dossier N° 616200 en Euros. SOGETEC

‘ Désignation de l'entreprise : SARL LA GRANDE MENUISERIE ALU Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* 21

g Adresse de l'entreprise 1968 AVENUE JEAN_LACHENAUD 83600 FREJUS Durée de l'exercice précédent* 2;

Numéro siRET* [3[8[9[5[3[3[3[91o10olo1o{11{7| Néant CT *
Exercice N closle, N-1

131.12 2 Q 17} L3 1.122 O.L.6I
Brut Amortissements, provisions Net Net

1 2 3 4

Capital souscrit non appelé (@) la4a

&| Frais d'établissement * AB AC
es
=

ë Frais de développement * CX CQ
œ
GS

2] Concessions, brevets et droits similaires AF 5 775 lAG 701 1 179

Z
Ë Fonds commercial (1) AH AT

ë Autres immobilisations incorporelles AJ AK Li
£ :
£| Avanceset acomptes sur immobilisa- BUIE,, ‘

Es tions incorporelles AL AM 20

& æ Terrains JAN AO

Rs g 5e| &| Constructions AP 135 774 lag “fab,da 28 56| 34 182
Oo 8 È Installations techniques, matériel 12 532 7 3% 3 085

RQ ë S| et outillage industriels AR AS La |

6 SAT
À es Ë Autres immobilisations corporelles AT 89 832 fau _2 FEESBo 29 371

£ nt Ip LolFA nl RSFN.

Re o &#| Immobilisations en cours AV AW -

ë
À | Avances et acomptes AX AY

Ré Participations évaluées selon
& £ la méthode de mise en équivalence cs CT

D

FX Ë Autres participations CU |M4 a

al lc à Le 7
2. £| Créancesrattachées à des participations [F8 BC € e de \ 0

Z
© Ë Autrestitres immobilisés [ro lee F VA

] |E! Prêts \er ls Î
È

ë ST Autres immobilisations financières* en 1 079 Ë / 1 079 1 079

N
= TOTAL (D) [BJ 244 992 bx 189 070 EE 922 68 896

= Matières premières, approvisionnements [EL bu U

x . En cours de production de biens BN Jo 3 425

Né
ES En cours de production de services BP lo

Es

e | Produits intermédiaires etfinis BR les

3 Marchandises BT 12 520 feu 12 520 16 750

©

É Avanceset acomptes versés sur commandes BV few

Glen
Rla| Clients et comptesrattachés (3)* [ex 362 276 bv 38 544 323 732 94 639
©

< Autres créances (3) [az 33 886 |ca 33 886 ‘49 424

o Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

e Valeurs mobilières de placement
E:3 (dont actions propres:) cD CE
>
A| Disponibilités CF 99 267 [cc 99 267 99 692

Charges constatées d'avance (3)* CH 4 619 Ici 4 619 8 156

= TOTAL (IT) |CJ 512 568 Icx 38 544 474 023 272 086
& © .
"TT +»

8 £ Frais d'émission d'emprunt à étaler av) ICw
2 &

Ë E Primes de remboursement des obligations (M) ICM
=

Ë Ecarts de conversion actif* (VD ICN

Ë TOTAL GÉNÉRAL (Ià VD  Îco 757 560 14 227 614 529 946 340 982
Ê
à Renvois: (1) Dont droit au bail (PaAmosnas nettes : CP 1 079 (3) Part plus d'un an: CR2 :

? demopnétéss Immobilisations : Stocks : Créances:  



 

 (2) BILAN - PASSIF avant répartition  
 

Formulaire obhgatoire (article 53 A
du Code général des Impôts)

DGFiP N° 2051 2018
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Désignation de l'entreprise: SARL LA GRANDE MENUISERIE ALU Néant [1 *

Exercice N Exercice N-1

Capital social ou individuel (1}* (Dont versé:2.4...000....) DA 24 000 24 000

Primes d'émission,de fusion, d'apport, … [pe

Ecart de réévaluation (2}* (dontécart d'équivalence EK oc

un Réserve légale (3) [po 2 400 2 400

£ Réservesstatutaires ou contractuelles be

É Réserves réglementées (3)* ( DontsensspéiarsduPFOVISIONS B1 )IDF

4 [aus Ç peneeaeaJe pc 94 000 94 000
4 Report à nouveau bon (64 220) (35 445}

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) br 18 856 (28 775)

Subventions d'investissement DJ

Provisions réglementées * DK

TOTAL (D [ 75 037 56 180

£ Produit des émissions detitres participatifs [om
E $

£ d Avances conditionnées DN

< TOTAL (D [po

2% Provisions pour risques [pp

SEE nu
8 È Ë Provisions pour charges [pa

: Ë TOTAL (I) [pr

Emprunts obligataires convertibles Jos

Autres emprunts obligataires (or

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) lou 36 539 35 114

€ Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs EI )pv 44 44

Ë Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DWw 163 505 108 746

â Dettes fournisseurs et comptes rattachés DxX 96 133 79 734

Dettes fiscales et sociales DY 83 270 59 107

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés [PZ

Autres dettes lea 5 418 2 056

Crte Produits constatés d'avance (4) les 70 000

| TOTAL (IV) lc 454 909 284 802

Ecarts de conversion passif * (V) leo

TOTAL GÉNÉRAL(I à V) Le 529 946 340 982

(i) Ecart de réévaluation incorporé au capital 1B

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C

a €) Dont Ecart de réévaluation libre 1D

; Réserve de réévaluation (1976) 1E

À (3) Dontréserve spéciale des plus-values à long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an ec 432 088 262 012

Ë (5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP (en

; * Des explications concemantcette rubrique sont dannées dansla notice n° 2032.

£

Dossier N° 616200 en Euros. SOGETEC



 

  
 

 

 

paeee (3) COMPTEDE RÉSULTAT DE L'EXERCICE(Enliste) DGFiP N° 2052 2018
A du Code Générai des Impôts)

Désignation de l'entreprise: SARL TA GRANDE MENUISERTE ALI É Néant Li *
 

Exercice N

 

Exercice (N-1)

 

    
 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
     
 

France ivrai Exportationsa Total
Ivraisans intr es

Ventes de marchandises* FA 1 345 034 fIr8 FC 1 345 034 1 241 448

biens* FD ee fer

& Production vendue
= services* |FG 2 07 feu fr 2 070 4 936

<É Chifres d'affaires nets* [rs 1 347 104 frk feu 1 347 104 1 246 384
en
x Production stockée* fm (3 425) 3 425

Ha
= Production immobilisée* le

EE

2 Subventions d'exploitation lro 5 320 2 805

à Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges* (9) fer 24

BJ Autres produits (1) (11) fre 832 18

< Total des produits d'exploitation (2) (I) fr 1 349 831 1 252 656

R<
+ Achats de marchandises (y compris droits de douane)* Frs 496 207 520 109
me
ÈS Variation de stock (marchandises)* fer 4 230 750

a Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)* [ru

= Z Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* [rv

=
À & Autres achats et charges externes (3) (6 bis) * [rw 218 805 213 079

E

ÈS Q Impôts, taxes et versements assimilés* [rx 17 224 14 463

NE

£ x Salaires et traitements* fr 441 222 417 279

RQ) à
2 @% Charges sociales (10) Lez 118 074 92 964

SI £ zCA < S - dotations aux amortissements* GA 16 245 17 080

E 2 Ê Sur immobilisations
* 0 E - dotations aux provisions GB

= Q
à É B Sur actif circulant : dotations aux provisions* GC 20 514 11 421

à: £a
à À Pourrisques et charges : dotations aux provisions GD

> Autres charges (12) GE 610 417

k Total des charges d'exploitation (4) (II) GF 1 333 132 1 287 562

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION {I - 11} GG 16 699 (34 907)

ÊE Bénéfice attribué ou perte transférée* GT) IGH

SE

S Perte supportée ou bénéfice transféré* ay) IG

An Produits financiers de participations (5) GJ
mé

à Produits des autres valeurs mobilières et créancesde l'actif immobilisé (5) GK

$ Autres intérêts et produits assimilés (5) GL 1 863 2 143

E
a Reprisessur provisions et transferts de charges GM
=
à Différences positives de change IGN

À Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits financiers (V) GP 1 863 2 143

8 Dotations financières aux amortissements et provisions* GQ

rs]
ÿ Intérêts et charges assimilées (6) GR 536 1 011

À Différences négatives de change GS

o Le :

É o Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Il Së 5 Totaldes chargesfinancières (VI) GU 536 1 O11
EË

à 2 - RÉSULTAT FINANCIER{V - VI) IGv 1 326 1 131
S
91 3- RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1-11 + H-1V + V- VI) GW 18 026 (33 775)
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Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code Général des Impôts)

(a) COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE(Suite)
DGFiP N° 2053 2018

 

Désignation del'entreprise: SARL LA GRANDE MENUISERIE ALU
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Exercice N Exercice N-1

4 Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA 600 202
a
2
= & Produits exceptionnels sur opérations encapital * [as 417 5 001

8 È
à à Reprises sur provisionset transferts de charges fac

OU
x
#3 Total des produits exceptionnels (7) (VII) fan 1 017 5 203

na

à Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) lee 186

n A
G Z Charges exceptionnelles sur opérations en capital * [ar 203

©

: £ Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions fac
HA
©

BJ < Total des charges exceptionnelles (7) (VIII) fe 186 203

& 4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) jar 831 5 000

Ra
“| Participation des salariés aux résultats del'entreprise (IX) Ju
=
5 Impôts sur les bénéfices * X fx

A TOTAL DES PRODUITS (1 + HI + V + VI) fa 1 352 710 1 260 O01

= TOTAL DES CHARGES {IE + IV + VI + VIH + IX + X) Ja 1 333 854 1 288 716

À 5 - BÉNÉFICE OU PERTE(Total des produits - total des charges} fax 18 856 (28 775)

= 1) [Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

S
Ag produits de locations immobilières lv
RQ €) Dont

2 produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1G

S - Crédit bail mobilier * HP 18 612 21 999
© |G) Dont

à - Crédit bail immobilier Ho

ë (4) |Dont chargesd'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1H 519

T
à (5) [Dont produits concernantles entreprises liées 1J

> (6) |Dontintérêts concernant les entreprisesliées 1K

à (ébis)| Dontdonsfaits aux organismes d'intérêt général(art. 238 bis du C.G.I.) [EX

Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) Irc

6ter)

Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D RD@ pl q
©
> (9) |Dont transferts de charges A1 24

ë (10) {Dontcotisations personnelles de l'exploitant (13) AZ

(11) Dontredevances pour concessions de brevets, de licences (produits) [A3

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

Dont primes et cotisations
(13) complémentaires personnelles: facultatives A6 obligatoires |A

M Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre delignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le Exercice N
joindre en annexe) Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

PENALITES 186

CESSION 417

3 ACOMPTE PERDU 600

Ë 2: : : os Exercice N
È (8) Détail des produits et charges sur exercices antéricurs : Charges antérieures Produits antérieurs

E] |CREANCES IRRECOUVRABLES 519
&

ë
     
 

"DES explications Concernant CEE Tübrique Sont donnees dans la notice n° 2032.
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